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Séance publique 28/09/20

 Délibération n° 2020/23
Entretien - Attribution de marché public - Acquisition de produits, petits matériels d'entretien, divers articles de 
droguerie, sacs plastique, ouate et produits d'hygiène

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 37

Date de la convocation : 22/09/20
Compte rendu affiché : 05/10/20

Transmis en préfecture : 02/10/20
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20200928-35605-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

M. Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir  BOUMERTIT, M. Lanouar SGHAIER, Mme
Samira  MESBAHI,  M.  Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.
Bayrem  BRAIKI,  Mme  Souad  OUASMI,  M.  Nicolas  PORRET,  Mme  Patricia
OUVRARD,  M.  Hamdiatou NDIAYE,  Mme Monia BENAISSA,  M.  Nacer KHAMLA,
Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, Mme Joëlle CONSTANTIN, M. Albert
NIGRA,  M.  Pierre  MATEO,  M.  Said  ALLAOUI,  Mme  Amel  KHAMMASSI,  Mme
Christelle  CHARREL,  Mme  Sophia  BRIKH,  M.  Karim  SEGHIER,  M.  Aurélien
SCANDOLARA,  M.  Murat  YAZAR,  M.  Benoît  COULIOU,  Mme  Aude  LONG,  M.
Maurice IACOVELLA,  Mme Fatma HAMIDOUCHE, M.  Yalcin  AYVALI,  Mme Fazia
OUATAH, Mme Marie-Danielle BRUYERE, M. Christophe GIRARD, M. Lionel PILLET.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. Damien MONCHAU.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme  Véronique  FORESTIER  à  Mme  Sophia  BRIKH,  M.  Jeff  ARIAGNO  à  Mme
Samira  MESBAHI,  Mme  Nathalie  DEHAN  à  M.  Nicolas  PORRET,  M.  Yannick
BUSTOS  à  Mme  Patricia  OUVRARD,  M.  Mustapha  GHOUILA  à  M.  Maurice
IACOVELLA,  Mme  Karima  LTAIEF  à  Mme  Fatma  HAMIDOUCHE,  Mme  Camille
CHAMPAVERE à M. Yalcin AYVALI, Mme Estelle JELLAD à Mme Fazia OUATAH,
Monsieur Frédéric PASSOT à M. Christophe GIRARD.
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 Rapport n° 23
Entretien - Attribution de marché public - Acquisition de produits, petits matériels d'entretien, divers articles de 
droguerie, sacs plastique, ouate et produits d'hygiène

Direction DPMG 

Mesdames, Monsieur, 

Le marché d’acquisition de produits, petits matériels d’entretien, divers articles de droguerie, sacs plastiques, 
ouate et produits d’hygiène nécessaires au nettoyage arrivera a échéance le 30 novembre 2020.

S’agissant d’un marché répondant à des besoins récurrents de la collectivité, il convient de procéder à son 
renouvellement dans les conditions décrites ci-dessous.

Une procédure d’appels d’offres ouvert, soumise aux dispositions des articles L2124-2, R2124-2 1° et R2161-
2 à R2161-5 du Code de la commande publique a été lancée fin mars 2020 en vue de la conclusion d’un 
accord cadre. 

Il est proposé de passer par le biais d’un marché à bon de commande tel que défini à l’article 77 du Code des 
marchés publics pour une durée minimale de 12 mois, avec une possibilité de reconduction pour trois 
périodes successives d’une année (soit une durée maximale de 4 ans).

Les montants minimum et maximum annuels sont les suivants :

Minimum HT Maximum HT

64 000 € 205 000 €

Les prestations sont réparties en 3 lot(s) :

Lot(s) Désignation

01
Produits et petits matériels d’entretien et divers articles de droguerie :
- Fourniture des produits (et matériel nécessaire au dosage des produits) et
matériels ;
- Exécution des prestations associées : livraison, déchargement, mise en
place sur le lieu d'utilisation ;
- Evacuation des emballages des produits.

02 Sacs plastiques
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03 Ouate et produits hygiène :

- Rouleaux papier hygiénique ;
- Rouleaux papier essuie-mains ;
- Serviettes avec et sans logo ;
- Bavoirs ;
- Bobines d’essuyage ;
- Savon liquide.
Les prestations annexes incluses au présent marché sont les suivantes :
- Mises à disposition de distributeurs ouate et savons liquide ;
- Service après-vente (remplacement de matériels défectueux ou cassés;
- Livraisons multi-sites.

Chaque lot fera l'objet d'un accord-cadre.

Les montants minimum et maximum annuels par lot sont les suivants :

Lots Minimum HT Maximum HT

1
40 000,00 € 140 000,00 €

2
9 000,00 € 25 000,00 €

3
15 000,00 € 40 000,00 €

Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique.

En séance du 14 septembre 2020, la commission d’appels d’offre a attribué les différents lots aux 
entreprises indiquées ci-dessous :

• Lot 1 : PRODIM

• Lot 2 : CASA LINDA

• Lot 3 : PAREDES

                                    Conseil Municipal du 28/09/20 - page 3



République Française

Conseil Municipal
Séance publique 28/09/20

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 14 septembre 2020 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de :
- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer les pièce contractuelles du marché 
d'acquisition de produits, petits matériels d'entretien, divers articles de droguerie, sacs plastique, ouate et 
produits d'hygiène et de tout document utile à la mise en œuvre de la procédure

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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